
RAIES RHINO 
INSCRITES DANS LES TRAITÉS INTERNATIONAUX

0 2 METRES

GUITARE DE MER FOISSEUSE

Glaucostegus cemiculus
CITES Ann II

GUITARE DE MER HALAVI

Glaucostegus halavi
CITES Ann II

GUITARE DE MER À NEZ POINTU

Glaucostegus granulatus
CITES Ann II

POISSON-SCIE ÉTROIT

Anoxypristis cuspidata
CMS Ann I & II; MdE Requins 

CITES Ann I

POISSON-SCIE NAIN

Pristis clavata
CMS Ann I & II; MdE Requins 

CITES Ann I
POISSON-SCIE TIDENT

Pristis pectinata
CMS Ann I & II; MdE Requins 

CITES Ann I

POISSON-SCIE COMMUN

Pristis pristis
CMS Ann I & II; MdE Requins 

CITES Ann I

POISSON-SCIE VERT

Pristis zijsron
CMS Ann I & II; MdE Requins 

CITES Ann I

WEDGEFISH NEZ EN BOUTEILLE

Rhynchobatus australiae
CMS Ann II; MdE Requins 

CITES Ann II

WEDGEFISH A NEZ DOUX

Rhynchobatus laevis
CMS Ann II; MdE Requins 

CITES Ann IIWEDGEFISH AUX SOURCILS

Rhynchobatus palpebratus
CITES Ann II

WEDGEFISH TAIWANAIS

Rhynchobatus immaculatus
CITES Ann II

RAIE-GUITARE A NEZ ROND

Rhina ancylostoma
CITES Ann II

RAIE-GUITARE MAURITANIENNE 

Rhynchorhina mauritaniensis
CITES Ann II

GUITARE DE MER GRISE

Glaucostegus obtusus
CITES Ann II

GUITARE DE MER GÉANTE

Glaucostegus typus
CITES Ann II

GUITARE DE MER COMMUNE

Rhinobatos rhinobatos
CMS Ann II; MdE Requins

WEDGEFISH CLOWN

Rhynchobatus cooki
CITES Ann II

L’ordre des Rhinopristiformes comprend 68 espèces de raies banjo (Trygonorrhinidae), de guitares de mer 
géantes (Glaucostegidae), de guitares de mer (Rhinobatidae), de poissons-scies (famille Pristidae) et de 
raies wedgefish (Rhinidae). Connus sous le nom de “Raies Rhino”, elles font partie des espèces marines les 
plus menacées au monde. En raison de leur statut et du besoin urgent d’actions de conservation, 23 de ces 
espèces sont inscrites dans trois traités internationaux: la Convention sur la conservation des espèces mi-
gratrices appartenant à la faune sauvage (CMS), le Mémorandum d’entente sur la conservation des requins 
migrateurs (MdE sur les requins) et la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d’extinction (CITES). Une inscription à l’Annexe I (Ann I) de la CMS oblige les États 
à interdire la capture de ces espèces, tandis qu’une inscription à l’Annexe II reconnaît qu’elles nécessitent 
des accords internationaux pour leur conservation et leur gestion. Une inscription au MdE sur les requins 
indique qu’une espèce a un état de conservation défavorable et qu’elle bénéficierait considérablement d’une 
action de conservation internationale concertée. Une inscription à l’Annexe I de la CITES interdit le com-
merce d’une espèce, tandis qu’une inscription à l’Annexe II garantit que tout commerce est réglementer par 
le biais d’un système de permis qui exige une évaluation de la durabilité du commerce prévu.

WEDGEFISH A NEZ LONG

Rhynchobatus springeri
CITES Ann II

GUITARE DE MER À CLOCHE

Glaucostegus thouin
CITES Ann II

RAIE WEDGEFISH AFRICAINE

Rhynchobatus luebberti
CITES Ann II

WEDGEFISH À TACHES BLANCHES

Rhynchobatus djiddensis
CMS Ann II; MdE Requins 

CITES Ann II
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